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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Pourquoi reprendre un commerce?

 2 avantages majeurs
 Limiter les risques d’échec
 Bénéficier du savoir-faire du cédant pour assurer la pérennité de la

reprise

 Quelques remarques
 46% des reprises s’effectuent sous forme d’entreprises individuelles
 46% des entreprises reprises n’ont pas de salariés
 ¾ des reprises concernent des commerces
 En 2005, 316 829 créations dont  51 167 réactivations (16%), et 40 832

reprises (13%),

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Y-a-t-il un parcours type pour reprendre un
commerce?

 ses qualités personnelles et ses compétences
professionnelles

 ne pas hésiter à se former
 une forte adéquation homme / projet
 appréhender au mieux les éléments clefs qui entourent la

reprise d’un commerce
 construire, pas à pas, le projet de reprise

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

 Faire un bilan
personnel
 Trouver une affaire,

etc. CONCRETISER
la reprise

 Promesse de vente

 Contrat de vente, etc.

DEMARRER
l’activité

 Formalités

 Embauche d’un
salarié

 Recherche d’un
assureur, banquier,
etc.

DIAGNOSTIQUER
une affaire

 Recueil
d’information propre
à l’entreprise

 Réglementation

 Évaluation de
l’entreprise

FORMALISER
la reprise

 Plan de
financement et
rentabilité

 Aspects
financiers, sociaux
et juridiques

Construction d’un projet de
reprise d’un commerce

SE DIRIGER
vers un projet de

reprise

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

DIAGNOSTIQUER
une affaire

SE DIRIGER
vers un projet de

reprise

Réussir la reprise d’un commerce
MIS - Module d’Information Spécialisée



2007 • 6

Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

DIAGNOSTIQUER
une affaire

SE DIRIGER
vers un projet de

reprise

Réussir la reprise d’un commerce
MIS - Module d’Information Spécialisée

361 offres de
reprise
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

DIAGNOSTIQUER
une affaire

SE DIRIGER
vers un projet de

reprise

Réussir la reprise d’un commerce
MIS - Module d’Information Spécialisée
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

DIAGNOSTIC
liste de documents à se procurer auprès du vendeur

3 dernières liasses fiscales,
Copie du bail commercial et ses renouvellements (ou acte de propriété s’il y a
lieu),

Extrait de K bis,
Copie des contrats en cours (assurance, fournisseurs, franchise, etc.),

Copie des contrats de travail,
Liste du matériel cédé et attestations de conformité aux normes, si elles
existent,
État des engagements financiers (nantissement, leasing)

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

DIAGNOSTIC : Étude des forces et des
faiblesses de l’environnement

 L’environnement commercial de l’entreprise (concurrence, fichier client,

produits, tendances du marché, etc.),

 Projets d’aménagement urbains du quartier,

 Évolution de la clientèle (population locale, des habitudes de la clientèle, projets

de construction de logements).

 Environnement réglementaire et usages

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Comment évalue t-on un fonds de
commerce?

Évaluation en fonction du chiffre d’affaires
- Application des barèmes établis par la profession aux CA TTC
des 3 dernières années
- Utilisation du barème Francis Lefèbvre

Valorisation par l’actif net cumulé.
- Valorisation de l’outil de production

Évaluation en fonction de la rentabilité
- Méthode d’évaluation basée sur l’Excédent Brut d’Exploitation (EBE)

Quelque soit les techniques d’évaluation utilisées, il appartient à la loi du marché
de l’offre et de la demande de fixer la réelle valeur du fonds de commerce.

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Moyenne du CA HT sur les trois dernières années : 120 000 €
Moyenne du CA TTC sur les trois dernières années : 120 000 € X 1,196 = 143 520 €

pas de vente à emporter

Tranche basse du barème fiscal 50 % : 71 760 €
Tranche haute du barème fiscal 100% : 143 520 €

Moyenne : 107 640 €

Nature de l’activité : pizzeria sans vente à emporter
Sarl « Dolce Vita »

CA HT 2002 : 120 000 €
CA HT 2003 : 140 000 €
CA HT 2004 : 100 000 €

Date d’achat : 2 ans (01/01/2003)

Valorisation par le CA TTC (Barème Francis Lefebvre)

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

ACTIF PASSIF
Valeur d’achat Valeur Com ptable

Nette Valeur Vénale

Im m obilisations
incorporelles Capitaux propres

Fonds de
commerce 30 000 30 000 (*) 58 800

Licence 8 500 8 500 12 000 Autres fonds propres
Im m obilisations
corporelles

Matériel 20 000 (amt sur 5 ans)
reste 4 000 10 000

Aménagement 40 000 (amt sur 5 ans)
reste 8 000 20 000 Provisions pour risques et charges

Im m obilisations
financières

AC
TI

F 
IM

M
O

BI
LI

SE

Dépôt de garantie 3 000 3 000 -

Stocks Dettes fiscales

Créances Dettes sociales

AC
TI

F
C

IR
C

U
LA

N
T

D ivers Dettes fournisseurs

TOTAL 101 500 53 500 100 800

Valorisation par l’actif net cumulé

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Chiffre d’affaires HT moyen sur 3 ans 120 000
- Achat de matières premières - 36 000
= MARGE GLOBALE 84 000 84 000

Loyer 800 € / mois 9 600
+ Eau, gaz, téléphone 1 000
+ Assurance 1 400
= CONSOMMATIONS INTERMEDIAIRES 12 000 12 000

= VALEUR AJOUTEE 72 000 (84 000 – 12 000) 72 000

Salaire cuisinier 41 400 2 500 € /mois
+ 38% de charges sociales 24 840 1 500 € / mois

+ 38% de charges sociales
+ Charges sociales du dirigeant 7 000 7 000
+ Impôt et taxes 4 000 4 000
= TOTAL CHARGES 52 400 35 840

= EBE 19 600 (72 000 – 52 400) 36 160 (72 000 – 35 840)

Évaluation en fonction de la rentabilité (EBE)

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Comment reprendre un commerce?

 Achat du fonds de commerce,

 Rachat de titres ou parts sociales,

 Achat du droit au bail,

 Location-gérance

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Bail commercial : son fonctionnement
Application du décret du 30 septembre 1953
Durée minimale de 9 ans
Révision légale (dite triennale) ou la révision conventionnelle (clause d’échelle
mobile)
Possibilité, pour le locataire d’étendre, voire de modifier l’activité prévue au bail en
respectant une procédure spécifique
Droit pour le locataire de céder son droit au bail à l’acquéreur de son fonds de
commerce
Interdiction de sous-louer les locaux (sauf autorisation expresse)

A NOTER : Pour pouvoir demander le renouvellement du bail commercial, il
faut avoir exploité effectivement le fonds pendant les trois dernières années et
disposé d’une clientèle propre au local loué

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Achat de fonds de commerce
ELEMENTS INCORPORELS

(les plus déterminants)

 La clientèle,

 Le nom commercial, l’enseigne,

 Le droit au bail et le cas échéant,
les éléments spécifiques : brevets,
licences, contrats de franchise

ATTENTION

 aux spécificités métier,
 aux activités réglementées.

ELEMENTS CORPORELS

 Le matériel et le mobilier
nécessaires à l’exploitation du
fonds,

 Les aménagements et les
agencements destinés à l’usage du
fonds de commerce

ATTENTION, sont exclus :

 les immeubles,

 le matériel faisant l’objet d’un crédit
bail,

 le stock, les créances et les dettes.

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Rachat de titres ou parts sociales d’une société

L’achat des titres de la société = reprise de la structure juridique

Reprise de l’ensemble des éléments d’ACTIF et de PASSIF de
l’entreprise

Dans ce cas, il est conseillé au repreneur de prévoir dans l’acte de
cession de parts sociales, une clause, dite de « garantie de passif ». Le
vendeur prendra alors en charge le passif qui lui incombe.

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Contrat de location gérance
La location gérance ou gérance libre est un contrat au terme duquel le
propriétaire d’un fonds de commerce loue celui-ci à un locataire gérant qui
l’exploite à ses risques et périls.

Contrat de location gérance comprend généralement le versement d’un
dépôt de garantie et le paiement d’une redevance

Ce contrat peut être assorti d’une promesse d’achat au terme du contrat

ATTENTION
Certaines activités exigent que le fonds soit exploité personnellement par son
propriétaire et d ’autres sont soumises à une autorisation administrative

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Entrepreneur 
inidividuel

Associé unique 
d'EURL

Gérant majoritaire 
de SARL

Gérant minoritaire 
ou égalitaire 

rémunéré de SARL

Capitaux Apport personnel
0

Apport personnel
sans capital minimum

Apport personnel sans 
capital minimum

+ apport des autres 
associés

Apport personnel sans 
capital minimum

+ apport des autres 
associés

Séparation du 
patrimoine personnel 
et du patrimoine de 

l'entreprise

NON
Possibilité de protéger 
sa résidence principale

Frais de constitution NON

Régime fiscal de 
l'entreprise

Impôt sur le Revenu

Régime d'imposition 
de l'entreprise 

suivant l'importance 
de son CA

Micro-entreprise
Réel simplifié
Réel normal

Protection sociale du 
dirigeant

Régime du travailleur 
indépendant (TI) TI TI Régime général de la 

Sécurité Sociale

Affiliation

ST
A
TU

T 
JU

R
ID

IQ
U
E

FI
SC

A
LI

TE
A
SP

EC
T 

SO
C
IA

L

Cotisation directe auprès de 3 organismes de protection sociale
Allocations Familiales, Maladie, Retraite

Si, vous embauchez du personnel, vous cotiserez pour vous comme travailleur indépendant
et, pour vos employés, au titre du régime général des salarié

OUI
Responsabilité limitée aux apports

mais les établissements de crédit peuvent exiger des garanties

OUI

Impôt sur le Revenu ou Impôt sur les Sociétés

Réel simplifié
Réel normal

Quels sont les impacts du choix de la structure juridique?

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Les aspects sociaux : la protection sociale
La protection sociale est obligatoire, quelque soit votre activité
commerciale et la forme juridique de l’entreprise

La forme juridique de l’entreprise définit votre statut
• statut de non-salarié (travailleur indépendant)
• régime général de la sécurité sociale en tant que salarié

Les non-salariés
• les travailleurs indépendants sont affiliés à un régime obligatoire.
• il est toutefois recommandé de souscrire à des régimes complémentaires (y compris pour le

conjoint)

Les salariés
• le régime est le même que celui des autres salariés de l’entreprise
• les cotisations sont intégralement prises en charge par l’entreprise

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Les aspects financiers
> des moyens financiers suffisants

    apprécier la rentabilité et la faisabilité du projet de reprise

   déterminer la situation patrimoniale de l’entreprise

   déterminer le montant des ressources financières  nécessaires
        au démarrage et au développement de l’activité

    vérifier que les encaissements compensent les décaissements

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Formaliser votre projet : les aspects financiers
Le plan de financement
• évalue les investissements nécessaires au démarrage de l’activité
• prévoit les modalités de financement

Le seuil de rentabilité
• élabore le compte de résultat prévisionnel de l’affaire
• détermine le chiffre d ’affaires minimal à réaliser pour couvrir les frais et dégager

un bénéfice acceptable

Le compte de résultat simplifié

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

EVALUER
LES BESOINS

Prix d’achat de l’entreprise
Frais de notaire + droit
d’enregistrement
Matériel et outillage
Travaux éventuels
Stock à reprendre ou à
constituer
Trésorerie de départ...

TOTAL BESOINS

FINANCER
LES BESOINS

Apport personnel
Emprunts bancaires et/ou
familiaux
Aides diverses...

TOTAL RESSOURCES=

Bâtir un plan de financement

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

EVALUER LES CHARGES
DE LA 1ERE ANNEE

Achat de matières premières
Frais généraux
Impôts et taxes
Cotisations
Charges financières, etc.

= CA MINIMUM
HT à réaliser

Le seuil de rentabilité

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Le compte de résultat simplifié

> la rentabilité du projet
 chiffre d ’affaires (ventes),
 charges d ’exploitation (frais
professionnels)  le revenu du
dirigeant…

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Le plan de trésorerie

> Suivre ses disponibilités mois par mois  

  

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Loi de finances

Réussir la reprise d’un commerce
APEC

IR : révision des tranches et
modification du mode de calcul
(Art.2 LF2007)

Pour les revenus 2006, nouveau barème:
- Jusqu'à 5 614e : 0%
- De 5 614 à 11 198€ : 5,5%
- De 11 198 à 24 872€ : 14%
- De 24 872 à 66 679€ : 30%
- Au-delà de 66 679€ : 40%

Relèvement du seuil de l'IFA
(Art.17 LF2007)

Les sociétés soumises à l'IS, dont le CA HT
est < à 400 000€ sont exonérées d'IFA

Débitants de tabac : Instauration d'un
crédit d'impôt
(Art.92 LFR2006)

Crédit d'impôt de 25% plafonné à 10 000€
qui concerne les dépenses portant sur la
rénovation des linéaires, la rénovation des
vitrines ou l'acquisition de terminaux
informatiques
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Loi de finances : mesures relatives aux CHR

Réussir la reprise d’un commerce
APEC

C H R  :  I n s t a u r a t io n  d 'u n e  a id e  à
l'e m p lo i  d e  p e rs o n n e l o c c a s io n n e l
(A r t .1 3 9  L F 2 0 0 7 )

N o u v e lle  a id e  c ré é e  p o u r  le s  e m p lo y e u rs  d e
2 0  s a la r ié s  e t  m o in s  e m b a u c h a n t  d e s
s a la r ié s  e n  C D D .
D é c re t  à  p a ra ît r e  p ré c is e ra  s o n  a p p lic a t io n  e t  s o n  m o n ta n t

C H R  :  R e c o n d u c t io n  e t  m o d if ic a t io n  d e
l'a id e  à  l 'e m p lo i
(A r t .1 3 8  L F  2 0 0 7 )

P ro lo n g a t io n  d e  l 'a id e  à  l 'e m p lo i  ju s q u 'a u
3 1 /1 2 /2 0 0 7
D é c re t  à  p a ra ît r e  p ré c is e ra  s o n  a p p lic a t io n  e t  s o n  m o n ta n t

C H R  :  C ré d it  d ' im p ô t  e n  fa v e u r  d e s
e n t re p r is e s  s o u m is e s  à  l ' I S  o u  à  l 'I R
" m a ît r e  re s ta u r a te u r"
(A r t .6 3  L F R 2 0 0 6 )

C ré d it  d 'im p ô t  d e  5 0 %  p la fo n n é  à  3 0  0 0 0 €
s u r  3  a n s  p o u r  le s  e n t re p r is e s  q u i a u ro n t
e n g a g é e s  d e s  d é p e n s e s  d e  m is e  a u x
n o rm e s  d 'a m é n a g e m e n t  e t  d e
fo n c t io n n e m e n t
D é c re t à  p a ra ît r e  p ré c is e ra  l'o b te n t io n  d u  t it r e  "m a îtr e
re s ta u ra te u r"

C H R  :  I n s t a u r a t io n  d 'u n e  m e s u re
te m p o r a ire  ( ju s q u 'a u  3 1 / 1 2 / 2 0 0 9 )  d e
p ra t iq u e r  u n  a m o r t is s e m e n t
e x c e p t io n n e l s u r  2  a n s
(A r t .6 3  L F R 2 0 0 6 )

a u  t i t re  d e s  im m o b i l is a t io n s  a c q u is e s  o u
c ré é e s  p o u r  s e  c o n fo rm e r  a u x  rè g le s
d 'h y g iè n e ,  d e  s é c u r ité ,  d e  p ro te c t io n  c o n t re
l 'in c e n d ie ,  d e  lu t te  c o n t re  le  ta b a g is m e ,
d 'in s o n o r is a t io n  o u  d 'a m é l io ra t io n  d e
l 'a c c e s s ib il i té  d e s  p e r s o n n e s  h a n d ic a p é e s

C H R  :  I n s t a u r a t io n  d 'u n e  m e s u re
te m p o r a ire  ( ju s q u 'a u  3 1 / 1 2 / 2 0 1 0 )  d e
p ra t iq u e r  u n e  p ro v is io n  e x c e p t io n n e lle
(A r t .6 3  L F R 2 0 0 6 )

P o u r  fa ire  fa c e  a u x  o b l ig a t io n s  d e  m is e  e n
c o n fo rm ité  p r é  -  c i té e s .
C e t te  m e s u re  c o n c e rn e  q u e  le s  E I  o u  le s
E U R L  re le v a n t  d e  l 'IR .
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  l’étude commerciale
    l’étude financière prévisionnelle
    le choix d’une forme juridique

Le plan d’affaires ou business plan,
le dossier qui formalise votre projet

… qui va constituer votre dossier bancaire

N ’hésitez pas à vous faire suivre et accompagner...

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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CONCRETISER
signature du contrat de cession / acte de vente

Mentions obligatoires (sous peine de nullité)
• indication de l’identité du vendeur et de l’origine de propriété du bien
• état des privilèges et nantissements rattachés au fonds
• chiffre d’affaires réalisé au cours des 3 dernières années (ou depuis l’acquisition si

moins de trois ans)
• bénéfices nets commerciaux des 3 dernières années (ou depuis l’acquisition si moins

de trois ans)
• modalités du bail commercial avec date, durée, nom et adresse du bailleur

ATTENTION
L’achat du stock est indépendant de l’achat du fonds de commerce
Un inventaire complet doit être joint à la promesse et à l’acte de vente. Il comportera la
nature, l’année, le prix d’achat et le prix de cession des marchandises

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Les principales mentions facultatives du contrat de cession
• clause attributive de juridiction
• clause d’arbitrage (à défaut de la précédente)
• clause de non-établissement ou de non-concurrence : elle est

obligatoirement limitée géographiquement, matériellement et dans le
temps

• clause pénale
• clause d’imputation des frais d’honoraires
• etc.

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Les obligations du vendeur
• obligation de délivrance
• garantie d’éviction
• garantie des vices cachés visés par la loi
     (art 1641 et suivants du code civil)
• Visa et communication de la comptabilité du vendeur
    les livres de comptabilité des 3 dernières années doivent être visés au jour

de la signature

ATTENTION
L’acte de cession doit être enregistré par le cédant au Centre des Impôts
dans le mois suivant la signature

Réussir la reprise d’un commerce
APEC



2007 • 33

Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

Les formalités de constitution

> Centre de Formalités des Entreprises (CFE) / CCIP Hauts de Seine
106 rue des Trois Fontanot - Nanterre.  lu.ma.je.ve. : 9h -16h   me. : 9h-12h

  01 46 14 26 14    cfe-nanterre@ccip.fr  www.cfenetccip.fr

    établissement des statuts

    constitution du capital et dépôt des fonds : ouverture d ’un compte bancaire ou postal

    adoption des statuts par les associés : avec acte de nomination des dirigeants

        enregistrement des statuts au Centre des Impôts : gratuit si effectué  dans le mois
         qui suit la signature des statuts

          publication d’un avis dans un journal d’annonces légales : payant

     dépôt des actes constitutifs et des documents annexes au Centre de formalités
        des Entreprises (CFE) :  payant

Réussir la reprise d’un commerce
APEC
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Au service des entreprises des Hauts-de-Seine

POINTS D’ACCUEIL
www.ccip92.frNanterre

 01 46 14 26 35
transmission92@ccip.fr

Boulogne
 01 46 04 66 44

antenne-boulogne@ccip.fr

Antony
 01 42 37 07 07

antenne-antony@ccip.fr

Réussir la reprise d’un commerce
APEC


